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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

VM-1.713.558
SEANCE DU 22 MARS 2010.

Présents:
M. Philippe METTENS
, Président-Bourgmestre ff.

M. Xavier VANCOPPENOLLE, Mme Véronique KESTELOOT, M. Daniel PREAUX
, Echevins

Mme Isabelle MOULIGNEAUX, M. Christian WALLEMACQ, M. Dany ROSIER,
Mme Francine LABIAU, M. Pierre CLAM, M. Jan VAN DEN NOORTGATE,
M. Bernard DUMONT
, Conseillers


Mme Monique SIFFAIN
, Secrétaire Communale

5e objet à l’ordre du jour:
Redevance communale sur les documents administratifs - Modification
Le Conseil Communal,
Siégeant en séance publique

Revu sa délibération du 12 novembre 2009 par laquelle le Conseil communal fixant la redevance communale sur les documents administratifs;
Attendu que par son courrier du 30 décembre 2009, le Service Public Fédéral Intérieur a annoncé une augmentation de 12 euros du coût de fabrication de la carte d'identité électronique qui entrera en vigueur à partir du 1er avril 2010;
Après en avoir délibéré;

Sur proposition du Collège;

DECIDE
Par 7 OUI et 4 NON
(Conseillers C. WALLEMACQ, D. ROSIER, P. CLAM, B. DUMONT)
Article 1er:
L’article 3 du règlement est modifié comme suit :

Carte d’identité electronique et titres de séjour de personnes de plus de 12 ans

Le montant est fixé comme suit:

· mutation intérieure et changement d’adresse : 1 euro

· 1re carte: 17 euros (12 € revenant à l’Etat)

· duplicata: 22 euros (12 € revenant à l’Etat)
Article 2:
Le présent règlement sera soumis à l’approbation de l’autorité de tutelle.
PAR LE CONSEIL COMMUNAL:

La Secrétaire Communale,
Le Président-Bourgmestre ff.,

(s) M. SIFFAIN
(s) Ph. METTENS

POUR EXTRAIT CONFORME, le 24 mars 2010:

La Secrétaire Communale,
Le Président-Bourgmestre ff.,

Monique SIFFAIN
Philippe METTENS
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